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Sensible aux attentes des hospitalisés et consultants militaires, l'HIA Laveran entretient des relations privilégiées 
avec les services médicaux d'unité et a développé une organisation interne visant à satisfaire les demandes de ces 
derniers en particulier lorsque ces demandes sont en rapport avec la disponibilité opérationnelle. 
Ainsi, des mesures, visant à assurer un accueil spécifique des militaires en tenue, ont été prises au sein de 
l'établissement et une attention particulière est portée à leur famille. 
 

NOS ENGAGEMENTS : 

1 - Un accès rapide à nos services 

�  Votre présence dans la salle d'attente de consultation est immédiatement signalée au médecin. 

�  Votre rendez-vous pris par l'intermédiaire du service médical de votre unité est traité en priorité. 

 

2 - Des formalités facilitées 

�  Des militaires vous accueillent et vous renseignent sur les aspects administratifs de votre prise en charge au 
service des hospitalisations et des soins externes, notamment pour toute raison d'origine opérationnelle. 

�  En cas de besoin, une antenne de la Légion étrangère est à votre disposition dans le centre de consultations. 

�  Durant votre séjour, et en fonction de votre état de santé, le chef du service dans lequel vous êtes hospitalisé 
peut vous octroyer une permission de courte durée (48 heures maximum) qui ne fait pas l'objet de procédure 
administrative. 
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3 - Une réponse claire et compréhensible à vos dema ndes 

�  Les responsables du service des hospitalisations et des soins externes ainsi que les cadres de santé sont à votre 
disposition pour vous donner toutes les réponses aux questions que vous souhaitez poser. 

 
 

4 - Un accueil attentif  

�  Dans le cadre de sa démarche qualité, l'établissement porte une attention particulière à l'accueil des militaires et 
de leurs proches (connaissance des grades et appellations, spécificités opérationnelles, …) 

�  Votre unité est prévenue en cas d'hospitalisation. 

�  Sauf avis contraire de votre part, le médecin de votre unité peut vous rendre visite et avoir accès à votre dossier 
médical. 

 
 

4 - A votre écoute  

�  Nous vous interrogeons régulièrement sur vos attentes et votre satisfaction concernant la qualité de notre 
accueil. 

�  Nous mesurons les résultats des actions d'amélioration mises en œuvre et nous vous informons de ces résultats. 

�  Les cadres de santé vous informent sur les moyens de formuler vos réclamations auxquelles une réponse 
systématique est donnée. 
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Article 1 
Après un accident de la voie publique, l’accueil à l’hôpital et l’accompagnement de la famille de la victime font 
l’objet des plus grandes attentions et de la plus grande délicatesse.  

 

Article 2 
Les conditions de l’annonce initiale et celles du premier entretien médical ont une grande influence pour la suite de 
la vie des proches et sont donc très étudiées. 

 

Article 3 
Ces procédures d’accueil, d’information et d’interventions relationnelles font l’objet d’un protocole écrit qui porte 
sur :  
• la formalisation des conditions d’information initiale et continue et de leur contenu ; 
• l’identification d’un local dédié à l’accueil et à l’attente des familles, confortable et apaisant ; 
• l’identification d’un personnel dédié à cet accueil d’urgence et à l’accompagnement ; 
• la présentation de la personne blessée ou décédée et la remise de ses effets personnels ; 
• l’identification des interlocuteurs spécifiques, tant du côté des professionnels que du côté de la famille ; 
• l’accompagnement dans les démarches de tous ordres.  

 
 

���



 

Article 4 
Les personnels ou bénévoles participant à l’accueil des familles des victimes sont formés spécifiquement. 

 

Article 5 
La relation est complétée par la remise d’un  triptyque d’information pour les familles de victimes d’accident, 
annoté et complété de façon personnalisée.  

 

Article 6 
Le relais avec la poursuite de l’accompagnement de la famille dans le temps, si elle est nécessaire, est organisé. 
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La France est une République indivisible, laïque, démocratique et sociale. Elle assure l'égalité devant la loi 
de tous les citoyens sans distinction d'origine, de race ou de religion. Elle garantit des droits égaux aux hommes et 
aux femmes et respecte toutes les croyances. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, notamment religieuses, 
pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la loi. La liberté de religion ou de conviction 
ne rencontre que des limites nécessaires au respect du pluralisme religieux, à la protection des droits et libertés 
d’autrui, aux impératifs de l’ordre public et au maintien de la paix civile. La République assure la liberté de 
conscience et garantit le libre exercice des cultes dans les conditions fixées par la loi du 9 décembre 1905. 

Les usagers du service public 
·  Tous les usagers sont égaux devant le service public. 

·  Les usagers des services publics ont le droit d’exprimer leurs convictions religieuses dans les limites du 
respect de la neutralité du service public, de son bon fonctionnement et des impératifs d’ordre public, de 
sécurité, de santé et d’hygiène. 

·  Les usagers des services publics doivent s’abstenir de toute forme de prosélytisme. 

·  Les usagers des services publics ne peuvent récuser un agent public ou d’autres usagers, ni exiger une 
adaptation du fonctionnement du service public ou d’un équipement public. Cependant, le service s’efforce 
de prendre en considération les convictions de ses usagers dans le respect des règles auquel il est soumis et 
de son bon fonctionnement. 

·  Lorsque la vérification de l’identité est nécessaire, les usagers doivent se conformer aux obligations qui en 
découlent. 

·  Les usagers accueillis à temps complet dans un service public, notamment au sein d’établissements médico-
sociaux, hospitaliers ou pénitentiaires ont droit au respect de leurs croyances et de participer à l’exercice de 
leur culte, sous réserve des contraintes découlant des nécessités du bon fonctionnement du service. 
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Les agents du service public 
 

·  Tout agent public a un devoir de stricte neutralité. Il doit traiter également toutes les personnes et respecter 
leur liberté de conscience. 

·  Le fait pour un agent public de manifester ses convictions religieuses dans l’exercice de ses fonctions 
constitue un manquement à ses obligations.  

·  Il appartient aux responsables des services publics de faire respecter l’application du principe de laïcité dans 
l’enceinte de ces services. 

·  La liberté de conscience est garantie aux agents publics. Ils bénéficient d’autorisations d’absence pour 
participer à une fête religieuse dès lors qu’elles sont compatibles avec les nécessités du fonctionnement 
normal du service. 
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ANNEXE 1 
Formulaire : « Directives anticipées » 

�
LES DIRECTIVES ANTICIPEES 

- Loi N°2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie de M. Jean Léonetti 
- Décret N° 2006-119 du 6 février 2006 relatif aux directives anticipées  

 
Dans la mesure où vous êtes majeur, la loi vous autorise à rédiger à l’avance vos directives anticipées, aidé de votre 

médecin traitant ou d’un membre de l’équipe médicale ou paramédicale du service dans lequel vous êtes hospitalisé.  
Si un jour vous êtes dans l’incapacité d’exprimer vous-même vos dernières volontés, elles aideront, le moment venu, aux 

prises de décisions médicales en tenant compte de vos valeurs morales. 
 
Vous pouvez ainsi faire valoir: 

- votre droit à la limitation ou à l’arrêt d’un traitement, 
- votre droit au soulagement de votre douleur et votre souffrance morale, 
- votre souhait à  un accompagnement spirituel, 
- votre souhait à être entouré par des proches,  
- ce qui doit être fait de votre corps en cas de décès (rites funéraires, don d’organes, recherches) 
- toute instruction importante pour vous. 

 Le cas échéant, l’équipe médicale et vos proches devront décider à votre place.  
 

Les directives ne permettent pas : 
- l’assistance au décès (euthanasie),  
- l’assistance au suicide,  
- le choix absolu d’un établissement hospitalier dans le domaine public,  
- l’exigence d’un traitement non reconnu dans l’hôpital,  
- le maintien et le traitement à domicile quelque soit la situation, 
- le legs de biens (acte notarié). 

Le médecin n’est pas tenu de suivre des directives anticipées qui seraient contraires à la loi et à la déontologie médicale.  
 
Si vous avez déjà rédigé des directives anticipées et que vous les avez laissées à un proche ou à un médecin de ville ou 

dans votre portefeuille, le service vous demandera d’en remettre une copie qui sera insérée dans le dossier médical. Sinon, il 
vous sera demandé d’indiquer les coordonnées de la personne qui les conserve.  

 
Si vous n’avez pas rédigé des directives anticipées, vous pouvez utiliser le document ci-joint. Si vous ne pouvez pas 

l’écrire vous-même, deux témoins, dont la personne de confiance, attesteront que le document exprime votre volonté libre et 
éclairée. Ils déclineront leurs noms et qualités.  
 

Les directives anticipées sont modifiables et révocables à tout moment. Elles sont valables trois ans avant un état 
d’inconscience de la personne. Toute modification fait courir une nouvelle période de trois ans. Il est donc conseillé qu’elles 
soient aussi récentes et détaillées que possible et actualisées à chaque changement de situation.  
�



MES DIRECTIVES ANTICIPEES  
 
Si un jour je ne peux plus prendre une décision, à la suite d’une affection grave et incurable, ou d’un accident causant une 

dégradation irréversible de mes facultés, 
je soussigné(e)…………………………………………………………………………………... 
né(e) le  ………………………..……………à…………………………………………………. 
domicilié(e)……………………………………………………………………………………... 
…………………………………………………………………………………………………... 
demande, après avoir longuement réfléchi et en pleine possession de mes facultés, que soient respectées les dispositions 
suivantes concernant les prises de décision médicales et les conditions de prise en charge lors de mon hospitalisation : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………….. …………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………… 
 
Nom qualité et coordonnées de la personne détentrice de l’original (s’il est déposé ailleurs) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………… 
Noms qualités et coordonnées des témoins éventuels (dont la personne de confiance) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………….Signature 
 
………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………….Signature 
 
 
Fait à ……………………………..le…………………………..Signature (valable 3 ans) 
 
 
Renouvellement du document (s’il ne présente pas de modifications) 
 
Fait à …………………….., le ……………………………………Signature  (valable 3 ans)  
 
Fait à …………………….., le ……………………………………Signature (valable 3 ans) 
�
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ANNEXE 2 
Formulaire : « Désignation de la  personne de 

confiance » 

�
�

LA PERSONNE DE CONFIANCE 
(Loi du 4 mars 2002 – article L 1111- 6) 

 
 

 

Lors de votre hospitalisation, il vous est demandé de désigner la personne à prévenir en 
cas de problème pendant votre séjour. Si vous le désirez, vous pouvez aussi désigner et 
vous appuyer sur une personne en qui vous avez toute confiance : la personne de 
confiance. Vous devez désigner cette personne par écrit, auprès des personnels de santé. 
 
Qui désigner ?  
Un ami  
Un membre de votre famille  
Votre médecin traitant  
Vous ne pouvez désigner qu’une personne et vous êtes libre de ce choix. Vous êtes aussi 
libre de changer d’avis. 
 
La personne de confiance peut, avec vous, assister aux entretiens médicaux. C’est pour 
vous un conseil et un soutien. Le secret médical s’applique à votre entourage. Vous seul 
pouvez signaler au médecin les personnes que vous souhaitez voir informées.  
Si vous ne pouvez plus manifester clairement votre volonté ou recevoir l’information 
nécessaire à votre consentement aux soins, la personne de confiance exprime au mieux vos 
souhaits.  

Groupe dossier patient. 
 



 
 

HOPITAL D’INSTRUCTION DES ARMEES LAVERAN 
B.P. : 60149 - 13384 MARSEILLE CEDEX 13 

N° FINESS : 130786742 
 

HIA Laveran                             Désignation d’une personne de confiance 
En application de la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades 

Art. L.1111-6 DU Code de la Santé publique 
 

Information et document remis le :  
Je soussigné(e)  

NOM :                                          Prénom :                                           Né(e) le :     

patient(e) majeur(e) hospitalisé(e) à l’Hôpital d’Instruction des Armées Laveran, Marseille 

Désigne : Mme, Mlle, M : NOM : …………………………Prénom :………………………. Lien/qualité (parent, proche, 

médecin traitant) : ……………………………………………... Né(e)  

le :………………………………………………………………………………………... 

Demeurant : .......................................................................................................................................................................................

................................……………………………Ville :…………………………………………Code postal ……………………. 

Téléphone :……………………………………Portable : 06…………………………...............  

en tant que PERSONNE DE CONFIANCE. 
 
A ma demande, cette personne m’accompagnera dans mes démarches afin de m’aider dans mes décisions et assistera 
éventuellement selon mon choix, aux entretiens médicaux qui me concernent. 
J’ai bien noté qu’elle pourra être consultée par le médecin en charge de mon séjour au cas où je serais hors d’état d’exprimer 
ma volonté et de recevoir directement une information médicale nécessaire à cette fin. 
La désignation de Mme, Mlle, M :…………………………………………………………….. 
en qualité de personne de confiance est valable uniquement pour la durée de mon hospitalisation à l’Hôpital d’Instruction des 
Armées Laveran Marseille (si je souhaite que cette désignation se prolonge, je peux le stipuler au bas de ce formulaire). 
Je peux mettre fin à cette désignation à tout moment et je m’engage à en informer le service d’hospitalisation dont je relève 
dans les plus brefs délais. 
Il me revient d’informer la personne de confiance de cette désignation et de m’assurer de son accord. 

 
La désignation de ma personne de confiance ne sera validée qu’un fois ce formulaire remis à l’équipe soignante et 

inséré dans mon dossier médical. 
 

Fait à                           , le :  

Signature du patient :  
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ANNEXE 3 
Fiche d'information sur la mise en place du bracelet 

d’identification à destination du patient et de sa famille 

 
 

Madame, Mademoiselle, Monsieur,  

Vous, ou un membre de votre famille, allez être hospitalisé (e) dans un service de l'Hôpital d'Instruction des 
Armées Laveran.  

Dans un souci d'amélioration de la sécurité des soins, le personnel soignant peut vous proposer de porter un 
bracelet d'identification. 

Ce bracelet comporte les renseignements suivants :  

 Identifiant permanent patient (IPP) 

 Nom 

 Prénom 

 Date de naissance 

Il vous sera demandé de le porter pendant toute la durée de votre hospitalisation. 

Il permettra au personnel soignant de vérifier votre identité notamment si vous devez effectuer des examens hors du 
service dans lequel vous êtes hospitalisé (e) (en radiologie par exemple). 

Vous avez le droit de refuser de porter ce bracelet. 

Toutefois, dans les services chirurgicaux, le port du bracelet est nécessaire pour accéder au bloc opératoire. 

Votre décision sera mentionnée dans votre dossier de soin. 

Vous avez le droit de changer d'avis en cours d'hospitalisation. Dans ce cas, il faudra en informer le personnel soignant. 

 
Le comité d’identitovigilance de l’Hôpital d’Instruction des Armées Laveran 

Décembre 2009 

 



 

Notes personnelles 
�
�
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